
 

 

 

LE 5 F ROSE MARIANNE DE GANDON 

GRANDEUR ET DECADENCE 

1er Janvier 1947 : la gloire, 3 Janvier : la dévaluation, 1er Avril : la démonétisation. 

 

Jean-Louis PERREL 

 

 

 

Oblitération RBV : BAISSE DES PRIX SAUVEGARDE DU FRANC 

 

 

La situation de l'après-guerre est très difficile, l'inflation est énorme : 48,5% en 1945, 52,6 % en 

1946. Le Ministre des Postes, Eugène Thomas décide de passer le tarif de la lettre de moins de 

20 grammes de 3 F à 5 F à partir du 1er Janvier 1947. 

Un 5 F rose Marianne de Gandon sera émis le mercredi 1er Janvier, les bureaux de poste d'alors 

étant ouverts. 

Le Président du Conseil, Léon Blum décide par décret n°47-9 du 2 Janvier 1947 d'appliquer une 

réduction des prix de 10 %. L'information n'étant pas parvenue de partout à temps, on rencontre 

au 2 Janvier des lettres au tarif à 5 F et à 4,5 F. 

Le tarif de la lettre 1er échelon passe de 5 F à 4,5 F, les autres tarifs suivent la même baisse. 

Pour l'impression de ce timbre, les cylindres du 5 f vert seront utilisés simplement en changeant 

la couleur de l'encre. Le tirage commence le 23 Décembre 1946 et continue jusqu'au 13 Janvier, 

le timbre à 4,5 F Marianne de Gandon ne pouvant être émis que le 23 Janvier. 

Economiquement il n'était pas admissible d'envoyer au pilon des milliers de feuilles du 5 F rose 

(tirage 150 000 000), ce timbre sera vendu 4,5 F à partir du 3 Janvier et ne sera pas destiné au 

tarif pour l'étranger. 

Au 1er Mars 1947 tous les tarifs sont revus à la baisse sauf celui de la lettre de moins de 20 

grammes qui reste à 4,5 F jusqu'au 7 Juillet 1947. 

Ce 5 F rose sera démonétisé le 1er Avril 1947. 
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Lettre pour l'intérieur au 1er échelon du 1er janvier 1947 : 5 F, tarif du 1-1-47 au 2-1-47. 
Oblitération Flier : PARTICIPER A LA SEMAINE DE BONTE 

 

 

Lettre pour l'intérieur au 1er échelon du 1er Janvier 1947 : 5 F, tarif du 1-1-47 au 2-1-47. Cachet 
manuel de type A4. 

D'aucuns pensent que la plupart des cachets manuels du 1er Janvier ont été apposés à postériori 
grâce à la complaisance de certains postiers. Ce qui est impossible à prouver, seul peut 
subsister un doute sur les possibilités d'approvisionnement en timbres à 5 F rose dont 
l'impression a commencé le 23 Décembre. Ces plis provenant souvent de petits villages. 



 

Lettre 1er échelon pour l'intérieur du 3 Janvier 1947 : 4,5 F, tarif du 3-1-47 au 7-7-47. 
Premier jour où le 5 F rose est vendu 4,5 F. Oblitération Krag 

 

 

Lettre 1er échelon pour l'étranger (Suisse) du 5 Février 1947 : 10 F, tarif du 1-2-46 au 30-4-48 
Oblitération RBV 

Le 5 F rose dévalué n'était pas destiné à l'étranger. Cette lettre n'est affranchie qu'à 9 F. 
Le postier suisse n'était vraisemblablement pas informé et ce pli pas taxé. 



 

Lettre du 27 Février 1947 pour l'intérieur : 4,5 F, tarif du 3-1-47 au 7-7-47 
Taxe de recommandation : 9,5 F, tarif du 3-1-47 au 28-2-47 ; 

Avant dernier jour du tarif, le 5 F rose ne valant que 4,5 F, l'affranchissement est bien de 14 F. 

 

Lettre du 25 Mars 1947 pour l'intérieur :4,5 F, tarif du 3-1-47 au 7-7-47. 
Taxe de recommandation : 9 F, tarif du 1-3-47 au 7-7-47. 

Le 5 F rose ne valant que 4,5 f, l'affranchissement est bien de 13,5 F 



 

Lettre pour l'intérieur du 31 Mars 1947 : 4,5 F, tarif du 3-1-47 au 7-7-47. 
Dernier jour de validité du 5 f rose, qui est démonétisé au 1er Avril. 

Oblitération Krag 

 

Pli philatélique commémoratif du dernier jour de validité du 5 f rose 
Cachet de départ d'Angers le 31 Mars 
Cachet d'arrivée à Ajaccio le 1er Avril 



 

 

 

 

Bloc de 6 timbres du 5 F rose. 
Cachet manuel du 1er Avril 1947, 

Le 5 F rose étant démonétisé ce jour-là, ces timbres n'auraient pas dû être oblitérés 

 

 

 

 

Lettre 1er échelon pour l'intérieur du 4 Avril 1947 : 4,5 F tarif du 3-1-47 au 7-7-47. 

Le timbre étant démonétisé au 1er Avril, ce pli est traité comme non affranchi et est taxé au 
double de l'insuffisance soit 9 F. Le timbre n'est pas oblitéré et entouré d'un trait de crayon. 

Le T de taxe dans un triangle est apposé. 


